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Nombre de Conseillers

En exercice : 15

Présents: 11

Votants: 14

Département de l'lsère
Arrondissement de la Tour du Pin

Dél i bé ration 2024-OZl2-g

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU

LUNDI 02 DECEMBRE2024

L'an deux milvingt quatre,
le lundi02 décembre
le Conseil Municipalde la commune de FOUR

dûment convoqué le 27 novembre 2024 s'est réuni en session

ordinaire à la mairie, sous la présidence de Jean PAPADOPULO,

Maire. La séance est ouverte à 20h03.

Présents : Jean Papadopulo, Eric Doyen, Anh Brun, Matthieu Joly, Cécile Gerey, Pascale Besch, Nicolas

Jambot, Matthieu Querenet, Jimmy Delroise, Véronique Luxos, Serge Comberousse.

Pouvoirs : Christelle Bernard à Anh Brun, Marielle Berlioz à Nicolas Jambot, Patrice Fournier à Cécile

Gerey.

Absents : Emilie Delwaulle.

Secrétaire de séance : Matthieu QUERENET

OBJET : SARA Aménagement - solde excédentaire

SARA Aménagement nous informe qu'à la clôture du mandat AM1622 relatif à l'aménagement des

accès et stationnements dans le cadre de l'extension du groupe scolaire, il est constaté un solde

excédentaire de 12 456,8t € en faveur de la commune.
Nous rappelons que :

- le total des dépenses de lbpération réglées par la mairie s'élève à 437 230,51 €,

- le montant total réel des dépenses de l'opération s'élève à 424773,70 € soit un solde de

L2 456,8L € en notre faveur.

Une délibération est demandée par la SARA Aménagement avec émission d'un titre de recette de notre

part.

Le Conseil Municipal décide :

- D'approuver la délibération relative au solde excédentaire du mandat AM1622 relatif à

l'aménagement des accès et stationnements dans le cadre de l'extension du groupe scolaire de

SARA Aménagement, d'un montanl L2 456,8L € en faveur de la commune'

Pour: 13

Contre :0
Abstention : 1 (S. Comberousse)



Acte rendu exécutoire par: - dépôt en Sous-Préfecture le
- publication et/ou notification le

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour copie conforme.

Jean

Maire
Matthieu Querenet,
Secrétaire


